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               ENGAGEMENT DE STAGE
	Fiche Identification du stagiaire

	Ma Haute-Ecole : 

	Nom :

Prénom :

Adresse :

CP – Ville :
GSM :

Fixe :

Mail :

	Mon professeur responsable : 

NOM

GSM

MAIL

Je souhaite partir en stage : Sénégal – Mali - Bénin

Catégorie : 



	Période souhaitée : (arrivée – début stage – fin stage – départ) être le plus précis possible
Date Départ : _________________________________________________

Début de stage________________________________________________

Fin de stage__________________________________________________

Date Retour __________________________________________________




ARTICLE 1: L’engagement de stage - http://www.taxibrousse.org/conditione.htm
Pour être considéré comme stagiaire, l’étudiant doit obligatoirement avoir complété, apposé une signature manuscrite et renvoyé le présent document au siège de Taxibrousse asbl – Chaussée de Dieleghem 13 – 1090 Jette ou sur l’adresse mail jm.quinet@happymany.net pourvu de la signature manuscrite scannée.
Aucune démarche relative à la mise en place du stage souhaité ne sera entamée avant la réception au siège de Taxibrousse asbl – Chaussée de Dieleghem 13 – 1090 Jette du présent contrat aux conditions reprises ci-dessus. 

ARTICLE 2: Préparation du stage

Le stagiaire s’oblige à consacrer le temps nécessaire au bon accomplissement de l’ensemble de ses devoirs, toute la diligence et le soin nécessaires, et évitera, dans la mesure du possible et sauf urgence, d’accomplir ses devoirs dans la précipitation.

Le stagiaire s’engage à participer à toutes les activités ou tâches correspondant aux objectifs et à l’organisation du stage. Cela implique notamment d’être présent aux réunions de préparation.
Le stagiaire s’engage à faire parvenir tous les documents administratifs relatifs (convention, …) à la bonne mise en place de son stage dans les délais imposés par les responsables de Taxibrousse asbl. 
Le stagiaire s’engage à fournir l’ensemble des informations indispensables à la bonne mise en place et réalisation de son stage à toutes les parties concernées et à les relayer vers les personnes concernées notamment dans sa haute école.

Le stagiaire est tenu de s’assurer qu’il dispose du feu vert de sa haute-école pour réaliser son stage dans l’un de ces 4 pays (Sénégal – Bénin – Mali – Québec) avec le soutien de Taxibrousse asbl. 

ARTICLE 3: Renonciation
Si l’étudiant renonce après avoir envoyé le présent document dûment complété au siège de l’asbl, la clause suivante est automatiquement applicable: « Dès l'instant où Taxibrousse asbl reçoit le document « ENGAGEMENT » dûment complété, l’asbl entame les procédures administratives pour assurer la mise en place de votre stage, vous êtes considérés comme stagiaire. Tout changement de décision de la part du stagiaire étudiant, en cours de procédure, n'abroge pas les démarches démarrées ou finalisées. Une indemnisation unique de 50 € est payable à Taxibrousse asbl. 

Elle est payable au compte de l'asbl avec communication: Indemnisation annulation - Nom de l'étudiant.
L'étudiant qui annule est le seul habilité à en informer les responsables de l'asbl. Le mail ou la voie téléphonique sont les moyens les plus simples de nous contacter pour nous informer de votre désistement. »
ARTICLE 2: Les mois précédant le stage
· Le stagiaire s’engage à compléter intégralement et à envoyer au siège de l’asbl, les documents « décharge »  et « ambassade » au moins un mois avant la date de son départ. Il trouvera ces documents sur www.taxibrousse.org

· Le stagiaire s’engage à être couvert par une assurance rapatriement dont il mentionnera toutes les coordonnées dans le document « décharge ».

· Le stagiaire s’engage à payer la cotisation (www.taxibrousse.org/tarif.htm) relative à sa situation de stage un mois avant son départ au plus tard et au plus tôt quand il a reçu sa confirmation de stage.

Le stagiaire (hors groupe) entreprend ses démarches relatives aux prestations touristiques ou logistiques de son propre chef. Il prend seul les décisions qui lui conviennent et n’a aucune obligation de suivre les conseils ou idées qui lui sont proposés par les mandataires de Taxibrousse asbl.

· Le stagiaire s’engage à remettre en fin de stage un rapport d’activité complet qui fera l’objet d’une mise en ligne sur le site Internet de Taxibrousse asbl.
ARTICLE 4 : Engagements de Taxibrousse asbl

Taxibrousse asbl aide le stagiaire  à identifier ses objectifs de stage dès les premiers contacts et ce même sans avoir reçu la présente fiche d’engagement. Le cas échéant, l’asbl peut organiser une réunion d’information pour vous aider à prendre votre décision d’engagement.
Taxibrousse asbl assure la mise en place administrative du stage (suivi des conventions, contact auprès des partenaires locaux, remise des conventions.. ) dans les délais impartis par l’étudiant et/ou sa haute école dès que le présent document aura été renvoyé dûment complété au siège de l’asbl.

Si les délais sont dépassés, Taxibrousse asbl s’engage à en avertir les étudiants concernés et ses professeurs.
Taxibrousse asbl place les étudiants dans des sites de stage où les compétences des professionnels locaux permettent un suivi, une évaluation et un échange. Taxibrousse asbl ne tient pas compte des orientations confessionnelles, politique ou autre du site du stage et met l’accent sur les compétences des professionnels qui sont au minimum en adéquation avec les normes en vigueur dans le pays où se déroule le stage. 

Rem : S’il est expressément souhaité que les étudiants soient intégrés à des équipes œuvrant sur des sites confessionnels ou non, la haute école ou le professeur responsable devra en faire la demande écrite avant la signature du présent contrat.

L’évaluation du stage est généralement est réalisée par les encadreurs locaux. Elle peut être réalisée par un encadreur envoyé par Taxibrousse asbl dans le cas d’un stage de groupe ; mais aussi par un enseignant mandaté par la haute école pour assurer l’évaluation sur le terrain.

Taxibrousse asbl ne réserve ni transport, ni logement hôtelier ou autre au nom de l’étudiant et donc n’exerce aucune prestation d’ordre touristique.
ARTICLE 5 : DUREE DU CONTRAT

Le présent contrat prend cours à la signature de l’étudiant pour se terminer de plein droit à la remise du rapport de stage exigé par taxibrousse asbl.
ARTICLE 6 : REMUNERATION DU STAGIAIRE

Aucun stage organisé par Taxibrousse asbl n’a fait et ne fait l’objet d’une rémunération quelconque. 
ARTICLE 7 : SUSPENSION DE L’EXECUTION DU CONTRAT

L’exécution du présent contrat de stage est suspendue/mise à terme si :

(a) L’étudiant fait l’objet d’un rapatriement sanitaire
(b) L’étudiant doit rentrer au pays pour cause de décès d’un proche au premier degré.
Article 8 : Maladie du stagiaire

Durant les jours d’absence pour maladie, le stagiaire à l’étranger doit en avertir son référent en Belgique et Taxibrousse asbl par tous les moyens de communication qu’il a sa disposition.
Fait à __________________, le _________________
NOM + Prénom :
Lu et approuvé :
Signature
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